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La liaison entre oral et écrit : présentation

1. UN PHÉNOMÈNE BIEN ÉTUDIÉ, MAIS MAL COMPRIS

Dans son Traité de prononciation française, P. Fouché (1959) consacre un chapitre
entier à la liaison, pour autant, ces 46 pages ne suffisent pas, semble-t-il, à en
décrire la complexité. Ainsi, après un examen détaillé de la liaison interdite
après les formes verbales, analyse truffée d’exceptions et de remarques, l’auteur
finit par admettre : « Il est impossible d’entrer ici dans les détails » (ibid. : 462).
De même, A. S. Morrison (1968) constate à la fin de sa bibliographie critique
d’études sur la liaison depuis 1800 :

Perhaps the principal accomplishment of the 200 studies of liaison made in the last
150 years has been the discovery of the true complexity of the problem. (Morrison,
1968 : 208)

Plus d’un demi-siècle plus tard, ce constat s’impose toujours.

La liaison est un des phénomènes de la phonologie du français les plus
analysés. Les ouvrages classiques de P. Delattre (1947, 1955, 1956) et de P. Fouché
(1959), basés sur leur intuition et destinés à l’enseignement du FLE (Français
Langue Étrangère), en fournissent d’amples descriptions à des fins didactiques.
Leurs exemples ont inspiré pendant des décennies les théories phonologiques,
de la phonologie générative (Schane 1967) à la phonologie autosegmentale
(Encrevé 1988) et à la théorie de l’optimalité (Tranel 1999) jusqu’à la phonologie
exemplariste basée sur l’usage (Bybee 2001). Depuis un demi-siècle, la liaison
est étudiée dans de grands corpus (Ågren 1973 ; De Jong 1994), notamment celui
du programme international de recherche Phonologie du Français Contemporain
(PFC) avec plus de 600 locuteurs dans le monde entier (Durand & Lyche 2008 ;
Durand et al. 2011). Or, ces études empiriques à grande échelle montrent surtout
que nous ne savons toujours que très peu de choses sur la liaison.
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La liaison entre oral et écrit

1.1. Liaison catégorique et variable

Il y a aujourd’hui consensus uniquement sur le fait que la liaison est réalisée
de façon catégorique dans les quatre contextes suivants : entre déterminant et
substantif (p. ex. les [z]amis), entre pronom et verbe (p. ex. on [n]a) et entre verbe
et pronom (p. ex. dit-[t]il) ; s’y ajoutent les constructions figées (p. ex. de temps
[z]en temps) dont une liste actuelle reste cependant à établir (Côté 2012 ; Pustka,
Heiszenberger & Courdès-Murphy 2021). Pour d’autres contextes morphosyn-
taxiques dits « obligatoires » selon P. Delattre (1947) et P. Fouché (1959), il s’avère
que le comportement de la liaison varie d’un lexème à l’autre : après les préposi-
tions monosyllabiques, la liaison est catégorique après en mais variable après chez
suivi d’un syntagme nominal (p. ex. chez ([z])une amie) (Durand & Lyche 2008) ;
après les adverbes monosyllabiques, elle est presque catégorique après très (97 %)
mais variable après tout (83 %), plus (64 %) et bien (43 %) et presque jamais réali-
sée après pas (1 % ; Mallet 2008). De plus, les locuteurs évitent tout simplement
certains contextes de liaison : le corpus PFC contient par exemple peu d’adjectifs
comme gros devant des substantifs à initiale vocalique (Durand & Lyche 2008) 1.

Parmi les liaisons dites « facultatives », la phonologie de corpus a montré que
certaines sont quasi-catégoriques (p. ex. après dont), alors que d’autres sont extrê-
mement rares (p. ex. après les infinitifs en -er). Une variation particulièrement
importante peut être observée dans le cas des verbes être et avoir, en fonction
de la forme verbale (suis, est, etc.), mais aussi du corpus de référence : le corpus
radiophonique de J. Ågren (1973), par exemple, présente un taux de 97 % de
liaisons après est, dans le corpus PFC, le taux n’est que de 44 % (Mallet 2008). De
plus, de nombreux contextes cités par P. Delattre (1947) ou P. Fouché (1959) n’ap-
paraissent guère dans les corpus existants de parole spontanée, notamment les
adverbes et prépositions polysyllabiques (p. ex. maintenant, devant ; Mallet 2008 ;
Hornsby 2020). Enfin, les corpus de parole spontanée ont permis un renouvelle-
ment de l’intérêt pour les erreurs de liaison, fausses liaisons et pataquès divers
(je suis [t]allé).

1.2. Une énigme pour la sociolinguistique

Un autre problème qui se pose est que la variation observée n’a jusqu’à main-
tenant guère été expliquée au niveau sociolinguistique. Si dans les enquêtes
classiques sur l’anglais (Labov 1966 ; Trudgill 1974), la variation s’observe dans
le parler vernaculaire des classes ouvrières, la liaison variable du français s’asso-
cie, en revanche, aux contextes formels et surtout à la lecture à haute voix. Les
analyses quantitatives entreprises dans le cadre du paradigme labovien se sont
soldées par des résultats décevants et contradictoires, les corrélations attendues
avec les variables extralinguistiques telles que le milieu social ou le genre étant

1. “Prenominal adjectives appear in large numbers in the base, but only rarely in a liaison environment [...]. In
other words, speakers seem to talk without difficulty about un gros type, un gros chien, but not about un gros

homme, un gros âne.” (Durand & Lyche, 2008 : 45)
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La liaison entre oral et écrit : présentation

largement absentes 2. La liaison n’a donc rien d’une variable « typique » au sens
labovien. Il s’agit plutôt d’un « phénomène sociolinguistique inversé » (Encrevé,
1988 : 45-46), allant à l’encontre de l’observation de D. Dumas (1978 : 87), selon
laquelle les faits linguistiques pertinents s’observeraient uniquement dans le
français populaire. Pour P. Encrevé, « [l]a liaison non obligatoire est ce territoire
de la langue que ne fréquentent guère aujourd’hui que les locuteurs scolarisés
(ou « cultivés ») » (loc. cit.).

2. LA CLÉ : PAROLE SPONTANÉE VS LECTURE À HAUTE VOIX

2.1. Résultats empiriques

La seule régularité observée dans la totalité des études est l’énorme décalage
entre la parole spontanée et la lecture à haute voix : dans le corpus PFC, J. Durand
et al. (2011) observent 59.4 % de réalisations de la liaison en lecture contre
43.4 % en parole spontanée ; dans les contextes de liaison variable, D. Hornsby
(2020) rapporte des taux de 32.6 % en lecture et de 19.9 % en parole spontanée.
E. Pustka, M. Chalier et L. Jansen (2017) rapportent les résultats suivants chez
des présentateurs de télévision : 100 % de liaisons en lecture et 50 % en parole
spontanée après la forme verbale est, entre adjectifs et substantifs 100 % et 90 %,
entre substantif et adjectif au pluriel 37 % et 7 %. Pour la forme verbale c’est,
E. Pustka (2017) montre dans son corpus de livres audio pour enfants que les
taux de liaison varient largement en fonction du type de texte : alors que c’est
liaisonne à 100 % dans les contes de fées et les contes musicaux, le taux de liaison
n’atteint que 62 % dans Le Petit Nicolas. En lecture à haute voix, non seulement
les locuteurs produisent plus fréquemment des liaisons variables, mais ils les
réalisent aussi dans des contextes dans lesquels ils ne liaisonnent presque jamais
en parole spontanée (p. ex. après les infinitifs en -er ; Hornsby, 2020 : 145). Le
français serait donc exceptionnel dans la mesure où les paramètres de variation
formel/informel et lu/spontané doivent être découplés, ne faisant pas partie
d’un seul et même spectre stylistique, comme c’était le cas dans les enquêtes sur
l’anglais (cf. § 1.2).

Les consonnes non enchaînées, pour leur part, n’apparaissent que dans la
parole publique (Encrevé 1988) et en lecture à haute voix (Durand & Lyche 2008).
En soulignant leur position orthographique dans la chaîne parlée, ces dernières
rapprochent la prononciation du mot encore plus de sa forme écrite, tendant à
confirmer l’observation de F. Gadet (2007), selon laquelle

[l]e rôle de la liaison dans la parole publique, jusqu’à la liaison sans enchaînement
et la liaison consonantique, va aussi dans le sens d’un attachement des Français à la
valorisation d’une culture de l’écrit. (Gadet, 2007 : 84)

2. Voir entre autres Durand et al. (2011).
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La liaison entre oral et écrit

2.2. Propositions théoriques

Ce grand écart mène B. Laks (2005) à postuler que la liaison ne consiste pas en
un seul mais en deux phénomènes : la liaison catégorique à fonction morpho-
logique (notamment le /z/ du pluriel et le /t/ de la 3e personne) et la liaison
variable à fonction socio-stylistique qui est influencée par la perception visuelle
de la forme écrite (effet Buben ; Buben 1935). De plus, des études psycholinguis-
tiques ont montré que l’apprentissage de la lecture et de l’écriture bouleverse
profondément les représentations phonologiques 3. Pour ce qui est de la liaison,
c’est surtout l’acquisition de la liaison obligatoire entre 2 et 6 ans qui a été lar-
gement étudiée (Dugua 2006 ; Nardy 2008 ; Harnois-Delpiano 2016). Au-delà
du niveau phonologique, B. Massot et P. Rowlett (eds.) (2013) suggèrent que
seule une partie de la grammaire du français est acquise comme L1 et une autre
apprise comme une langue étrangère (hypothèse de diglossie). Cet apprentis-
sage, dont la liaison facultative ferait sans doute partie, ne s’effectue pas de
manière égale chez tous les locuteurs. Dans ses analyses de la lecture de livres
audio pour enfants, E. Pustka (2017) soulève la possibilité de « l’écrit avant l’écri-
ture », soit un accès à la langue écrite que ceux-ci procurent à certains enfants,
avant l’apprentissage formel de la lecture.

En observant qu’il ne serait « pas impossible que la poésie devienne un jour
comme le Conservatoire ou le Musée des liaisons », P. Martinon (1913 : 356)
souligne le caractère désuet de la prononciation de consonnes, dont la présence
orthographique fait écho à une prononciation ancienne. Pour D. Hornsby (2020)
notamment, les liaisons facultatives et surtout les liaisons sans enchaînement
(Encrevé 1988) mettent de cette manière en scène l’autorité du mot écrit. Cela
concerne non seulement la lecture de textes mais aussi les discours publics qui
peuvent s’appuyer sur un manuscrit préfabriqué. Dans une culture de profonde
révérence à la langue écrite, les liaisons facultatives constituent une ressource
que peuvent exploiter les professionnels de la parole publique pour faire valoir
le sérieux d’un discours que le locuteur choisit de présenter comme réfléchi ou
préparé à l’avance (Hornsby 2020).

En raison de ce lien entre écrit et oral, les données de liaison peuvent éclairer
également l’actuel débat sur la diglossie en français moderne. Pour certains 4,
l’écart entre un français standard écrit, hautement codifié et quasi-immuable,
que B. Massot qualifie de « français classique tardif », et une langue parlée
dynamique (« français démotique ») équivaudrait à une division diglossique
classique entre variétés « haute (H) » et « basse (B) ». On pourrait même établir
un parallèle entre l’actuelle situation linguistique en francophonie et celle du
IX siècle, où le fossé infranchissable qui s’était creusé entre le latin classique
(H) et les parlers vernaculaires romains (B) a forcé la reconnaissance de ces
derniers (dont l’un deviendra le français, remplaçant le latin dans ses fonctions

3. Voir entre autres Chevrot (1998) par rapport au /r/ de parce que.

4. Voir surtout Massot (2005), Massot & Rowlett (2013).
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La liaison entre oral et écrit : présentation

H) comme variétés à part entière. Les données de liaison indiquent néanmoins
que, si diglossie il y a, les frontières entre les deux codes sont pour le moins
perméables. De même que le français dispose d’outils et de conventions pour
la représentation de l’oral à l’écrit 5, la liaison fournit un moyen de signaler la
présence de la langue écrite à l’oral.

La différence entre parole spontanée et lecture à haute voix pourrait donc
constituer une clé pour comprendre le phénomène de la liaison. C’est la raison
pour laquelle nous consacrons ce numéro thématique de la revue Langue française
à « la liaison entre oral et écrit ».

3. PRÉSENTATION DU NUMÉRO

Cette thématique est abordée à partir de différentes perspectives : phonologie
de corpus et psycholinguistique ainsi que sociolinguistique.

Les contributions de Céline Dugua, Elissa Pustka, Gasparde Coutanson et
Flora Badin traitent de la parole lue et chantée : C. Dugua analyse un corpus
de parole partagée, c’est-à-dire de lecture à voix haute adressée à des enfants ;
E. Pustka traite un corpus de livres audio et G. Coutanson et F. Badin un corpus
de chansons traditionnelles.

Elisabeth Heiszenberger, Chiara Celata et Frédéric Isel adoptent une perspec-
tive psycholinguistique : E. Heiszenberger compare l’acquisition de la liaison
chez des enfants bilingues et des apprenants de FLE en Autriche ; C. Celata et
F. Isel se consacrent au rapport entre production et perception.

Enfin, dans une perspective sociolinguistique, David Hornsby présente les
résultats d’une analyse de productions d’adolescents tandis que Béatrice Akissi
Boutin, Giulia De Flaviis et Oreste Floquet analysent les intuitions métalinguis-
tiques de ces derniers.

Le numéro se clôt sur une réflexion d’Alexander Martin, Julie Abbou et
Heather Burnett qui proposent une analyse de la liaison dans le cadre d’une
sociologie pragmatique.

Au final, le phénomène énigmatique de la liaison en français a encore de
nombreux secrets à révéler. Avec ce numéro, nous espérons à la fois éclairer le
débat actuel et ouvrir la voie à des recherches et des découvertes futures.

5. Voir Dufter, Hornsby & Pustka (éds) (2020) ; Pustka, Hornsby & Dufter (éds) (2021).
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